Le RSA pour les jeunes actifs
Pour qu’il n’existe pas de discrimination en fonction de l’âge, le RSA va être étendu aux jeunes de moins de 25 ans insérés dans la vie active, selon les mêmes modalités que les plus de 25 ans. 

1- Le RSA rompt avec la logique du RMI : il a été créé pour donner la priorité au travail en faisant en sorte que le travail paye. Ceux qui, malgré un travail, ne disposent que de ressources très limitées voient par conséquent leurs revenus complétés par le RSA. 

Il faut valoriser également le travail des jeunes. Cela implique de mettre fin à la différence de traitement entre, d’un côté, un jeune de 24 ans auquel le RSA est refusé alors qu’il travaille depuis plusieurs années et qu’il perçoit un salaire faible et, de l’autre côté, un jeune de 25 ans, placé dans la même situation, qui peut bénéficier du RSA. 

2- Pour que le RSA bénéficie seulement aux jeunes de moins de 25 ans réellement insérés dans la vie active, une condition d’activité est prévue : avoir travaillé au moins 2 ans (soit l’équivalent de 3600 heures) sur une période de 3 ans, ce qui correspond à un emploi à temps plein sur 2 ans, ou un emploi à deux tiers temps sur 3 ans. 

Les jeunes qui remplissent cette condition d’activité se voient alors appliquer le RSA selon les mêmes modalités pour que pour les personnes de plus de 25 ans. Concrètement : 

· le jeune qui a un emploi faiblement rémunéré peut percevoir le RSA. 
· le jeune qui perd son emploi pourra, après avoir épuisé ses droits à l’assurance chômage, percevoir le RSA en contrepartie de l’effort fait pour se former et rechercher activement un emploi (après deux refus d’offres raisonnables d’emploi, le RSA pourra être supprimé). 
· en revanche, un étudiant de moins de 25 ans qui n’a pas d’emploi n’aura pas accès au RSA. 
3- La mesure devrait bénéficier à l’issue de sa montée en charge à environ 160 000 jeunes dont  120 000 en emploi, pour un coût annuel d’environ 250 millions d’euros. 
